
 
 

Des milliers de collègues privé.es d’informations 
syndicales par la Ville ! Inadmissible !  

 
La DRH a récemment informé les syndicats de l’obligation légale de mise en ligne sur le site Intraparis de 
chaque syndicat d’une charte d’accessibilité visant notamment à identifier les difficultés de navigation 
rencontrées par les utilisateur.trices porteurs de handicap (visuels, auditifs, moteurs, cognitifs…).  
C’est une bonne chose…si la Ville ne se contente pas de respecter cette obligation légale et mets les moyens 
nécessaires à l’amélioration de l’accès numérique pour ces collègues !  
Notre syndicat sera vigilant sur ce point. 
 
A cette occasion, notre syndicat a interpellé la DRH sur la gestion lamentable de la Ville des listes d’agent.es 
transmises aux syndicats. 
Des milliers de collègues intègrent (ou quittent) la Ville chaque année. Ces collègues doivent pouvoir 
bénéficier comme les autres des informations envoyées par les syndicats. 
Nous en sommes très loin ! La pratique de la Ville est de mettre à jour les listes…tous les 4 ans juste avant 
les élections professionnelles ! La Ville avait transmis aux syndicats des listes à jour en novembre 2018, puis 
plus rien pendant 4 ans jusqu’à mi-novembre 2022 (à 2 semaines des élections professionnelles !) et plus 
rien depuis cette date. 
Concrètement un.e agent.e ayant intégré la Ville en janvier 2023 n’a reçu aucune information syndicale 
depuis sa prise de poste. Inacceptable ! 
 
Les communications envoyées par les syndicats sont souvent l’occasion pour les personnels d’accéder à des 
informations sur leurs droits que l’administration se garde souvent de diffuser. 
Notre syndicat a obtenu l’engagement de la DRH d’une transmission rapide aux syndicats des listes 
d’agent.es à jour (liste globale Ville, par direction, par corps de métiers, liste agent.es contractuel.les…) puis 
d’une mise à jour des listes chaque année courant septembre, la majorité des collègues intégrant la Ville 
après l’été. A défaut d’une mise à jour en temps réel, c’est une première avancée.  
 

Le SUPAP-FSU toujours à vos côtés pour vous défendre et vous informer ! 
SUPAP-FSU : 01 44 68 13 75 ou syndicat-supap-fsu@paris.fr 
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